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Contenu (questions posées au Conseil d’État) : 

Les articles 6 des Ordonnances fédérales sur les hauts-marais et sur les bas-marais, respectivement du 21 janvier 1991 
et du 7 septembre 1994, fixent un délai maximum de six ans aux cantons pour prendre des mesures de protection et 
d’entretien adéquates pour conserver intacts ces écosystèmes. 

Or, dans sa réponse à l’interpellation 23.175, le Conseil d’État semble se concentrer essentiellement sur les mesures 
de revitalisation prises dans la tourbière du Bois-des-Lattes.  

Aussi, nous le remercions de répondre aux questions suivantes afin de dresser un constat aussi complet que possible 
des actions entreprises jusqu’ici : 

– Combien d’objets inventoriés comme hauts-marais d’importance nationale compte le canton de Neuchâtel ? Idem 
pour les bas-marais. 

– Combien d’hectares de hauts et de bas-marais compte le canton de Neuchâtel ? Combien sont encore 
écologiquement fonctionnels ? Respectivement, combien sont perturbés à la suite d’interventions humaines 
actuelles ou passées (drainage, extraction de la tourbe, exploitation agricole, labour, épandage de substances ou 
de préparations au sens de l’Ordonnance sur les produits chimiques, du 5 juin 2015) ? 

– Combien d’hectares de zones tampons à fonction a) hydrique, b) trophique et biologique et, finalement, c) hydrique, 
trophique et biologique le canton de Neuchâtel compte-t-il ? 

– Jusqu’ici, combien de plans partiels d’affectation cantonaux ont été réalisés ? Respectivement mis en œuvre ? Nous 
remercions le Conseil d’État de préciser à chaque fois le nom des marais concernés. 

– Combien de sites de hauts et de bas-marais possèdent leur catalogue de mesures nature (plan de gestion) au sens 
de l’article 5 du règlement du plan cantonal de protection des marais, des sites marécageux et des zones alluviales 
d’importance nationale (lien) ? Nous remercions le Conseil d’État de préciser à chaque fois le nom des marais 
concernés. 

– Combien de kilomètres de fossés de drainage et de drains ont d’ores et déjà été éliminés en dehors du site du Bois-
des-Lattes ? Nous remercions le Conseil d’État de préciser à chaque fois le nom des marais concernés. 

– Le Conseil d’État estime-t-il suffisante la somme de 403'000 francs affectée à la mesure R22 du Plan climat pour 
revitaliser les hauts-marais qui doivent encore l’être au sens de l’Ordonnance fédérale ad hoc ? 

– Finalement, l’instauration d’une « task force marais » spécialement dédiée à la réalisation des mesures de protection 
et de revitalisation selon les Ordonnances fédérales et les objectifs du Plan climat pourrait-elle être une démarche 
utile et susceptible d’accélérer la concrétisation des mesures ? 

Développement (commentaire aux questions) : 

 

Souhait d’une réponse écrite : OUI 

Demande d’urgence : NON 
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